
Enseignements primaire et secondaire

Partenariat

Agrément national au titre des associations éducatives complémentaires de
l’enseignement public à l’association La ligue de l’enseignement
NOR : MENE1800218A
arrêté du 19-7-2018
MEN - DGESCO B3-4

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale en date du 19 juillet 2018, l'association La ligue de l'enseignement,
reconnue d'utilité publique, qui apporte son concours à l'enseignement public, est agréée pour une durée de cinq
ans. L'agrément est étendu aux fédérations départementales, aux unions régionales et aux structures Lire et faire lire,
Union sportive de l'enseignement du premier degré - Usep et Union française des œuvres laïques d'éducation
physique - Ufolep.
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